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Paragraphe 5.2.1 (en russe seulement), rectifier comme suit: 

«... нельзя отделить отражатель от рассеивателя ...»  

(�le réflecteur et la lentille sont inséparables�) 

Paragraphe 6.1.3 (en russe seulement), rectifier l�erreur typographique dans le renvoi au 
Règlement n° 37 en indiquant «Правил No 37». 

Paragraphe 6.2.1 (en russe seulement), rectifier l�erreur typographique dans le renvoi aux 
projecteurs de la classe A en indiquant «класса А» (et non «класса 6»). 

Paragraphe 6.2.3.2, note */ sous le tableau, rectifier comme suit: 

 «*/ rapport des intensités  
L50
R50  ≥ 0,25» 

Paragraphe 6.3.2.2, remplacer les mots «le centre lumineux» par les mots «le point d�éclairage 
maximal» et rectifier (en russe seulement) l�erreur typographique «0,6C» en indiquant «0,6°». 
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